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SUD tient tout d’abord à remercier tous ceux et toutes celles qui courageusement ont
participé à la grève du 26 novembre 2009 .

CETTE FOIS LA DEMANDE DE GREVE N’EMANAIT PAS DE LA DIRECTION, en effet les
syndicats FO et CFE/CGC qui ont osé appeler à la grève contre SUD en octobre 2009 sur les
conseils de la Direction, se sont fait bien discrets pour faire grève pour les salaires, le
POMPOM revenant à F0 ou nous avons pu admirer le regain de courage des délégués FO
…..il y avait des grévistes donc ….ILS SE SONT MIS EN POSTE, trop rare pour ne pas le faire
souligner. Quant  à  la  CFE/CGC ,  qui  n’a  jamais  appelé  à  la  grève  pour  les  ETAM même si
plusieurs centaines d’entre eux n’ont plus eu d’évolution depuis des années, elle préfère
s’occuper de sa propre évolution salariale en restant la plus discrète possible.

SUITE A LA 1er  NEGOCIATION SALARIALE des avancées pourraient avoir lieu sur :

· Des éventuelles AGS (augmentation générale des salaires mais combien ?)

· Un prolongement pour 2010 du contrat social de crise, plus de précision en décembre
mais ….selon nos informations les cadres ne seraient plus soumis à contribution, vrai
ou faux … à suivre .

· Versement d’une prime exceptionnelle en décembre ou janvier car les critères de
l’intéressement aux bénéfices n’ont pas été atteints. (le bruit de 150 euro courre)

SUD est mort de rire, le Syndicat FO après avoir dit et écrit que les accords de flexibilité
étaient caducs à cause du jugement du 6 octobre 2009, il demande aujourd’hui un avenant
de l’accord d’ARTT qui était soit disant caduc, qui demanderait ce que la loi prévoit
(hallucinant) à savoir “basculer le contenu des CTC en CTI au 31 décembre 2009.
FO chercherait il un partenariat avec SUD en reprenant ses actions sur les compteurs CTC ?



DANS SA QUESTION que faire des CTC acquis au titre de l’année 2009, FO pourrait avoir la
politesse de dire merci à SUD, car avec 4800 salariés qui étaient en négatif ….comment
auraient ils fait pour être en positif sans le jugement du 6 octobre 2009.

LA  PROCHAINE  REUNION  DE  NEGOCIATION  SUR  LES  SALAIRES  AURA  LIEU  LE  MARDI  8
DECEMBRE,  SUD  APPELLE   D’ORES  ET  DEJA   A 1 HEURE DE GREVE MINIMUM LE 8
DECEMBRE 2009, NOUS DEVONS MAINTENIR LA PRESSION.

EXTRAIT : élections professionnelles au Technocentre de Guyancourt, les résultats sont les
suivants :
inscrits: 368 au 1er collège, 4060  au  2e  collège et 4559 au 3e collège en CE ( les cadres
dépassent le 2e collège alors que l' on était à égalité) les départs en PRV se font sentir.

SUD 12.06 % progresse et est représentatif :   1 T et 2 suppléants en 2e collège

FO  1.54 % Non représentatif pas d' elus en CE,   et CFTC 3.79 % Non représentatif
pas d' élus en CE( malgré une présence au 3e collège de cadres sur leurs listes )

LES ETAMS ET LES CADRES  DU TECHNOCENTRE ont bien compris que la
Direction mettait tous les moyens possibles pour favoriser son syndicat fétiche, ils ont préféré
un Syndicat qui se bat (SUD) plutôt qu’un syndicat qui ne cesse de se coucher (FO)

PLACES DE CIRQUE  malgré une préinscription, de nombreuses dérives ont eu lieu, en
effet des salariés se sont présentés au CE pour retirer leurs places, quelle ne fut pas leur
stupeur de s’entendre dire qu’il n’y en avait plus. Après avoir  invectivé le personnel du CE,
quelques heures plus tard le CE les rappellent pour leur dire qu’il a retrouvé une enveloppe
avec des tickets, quelle mesquinerie il suffisait de dire à ces salariés de demander à n’importe
quel délégué FO, ils en ont même eu de trop…..Ah   clientélisme  quand tu nous tiens. Enfin
les magouilles continuent en toute impunité.

COMPTEURS  CTC  POSITIFS  le  Syndicat  SUD  n’attendra  pas  le  jugement  en  appel  du  31  mars  2010,  un
nouveau jugement au TGI aura lieu en décembre …cette fois sur les positifs et le CEF qui a disparu entre
janvier et octobre 2009, par ailleurs la Direction vient de recevoir un courrier de M l’inspecteur du travail
, SUD vous mettra des extraits de ce courrier dans son prochain tract.


